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Une étude est en cours pour installer des bornes de supports avec boitier de recharge pour les Vélos à
Assistance Electriques. La direction doit à présent évaluer le nombre d’usagers. Si vous venez travailler en
VAE ou que vous envisagez de le faire, merci de vous manifester auprès de DSG.

Une précision a été donnée quant à l’usage des trottinettes : le Code de la route ne prévoit pas de texte
spécifique pour les trottinettes électriques. Mais en pratique il est prévu : que les utilisateurs de rollers,
skateboards ou trottinettes (sans moteur) sont considérés comme des piétons, aussi ils doivent rouler sur le
trottoir. Les engins de déplacements électriques (hover-board, gyropodes, mono-roue, trottinette électrique)
sont interdits sur les voiries publiques (trottoirs et voies de circulation). Les vélos sont considérés comme des
véhicules et doivent circuler sur la chaussée. .
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